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ARTICLE 2
A lapremiére phrase de |’ alinéa 4, aprésle mot :
«miniers »,
insérer lesmots :

« ains que de prolongation de titres d’ exploitation ».

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement vise a étendre I’ exigence d’ une évaluation environnementale aux demandes
de prolongation de titres miniers pouvant avoir une durée initiale de 50 ans et étre renouvelés par
période de 25 ans.
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